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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Réalisation de signalétiques dans divers espaces verts de la Ville 
Appel d'offres - Autorisation de signer les marchés 

 
 

  Philippe THINES rapporte : 
 
Le présent dossier a pour objet l’appel d’offres pour le renouvellement du marché de signalétiques dans divers 
espaces verts de la Ville par des entreprises. Il est établi pour l’année 2012, renouvelable 3 fois maximum par 
expresse reconduction. 

 
I -  PRESENTATION DU MARCHE 

 
Les grandes catégories de travaux confiés à l’entreprise sont : 
- fabrication et pose de signalétiques type jalonnement en stratifié compact et bois 
- fabrication et pose de panneaux en stratifié composite, fabrication et pose de panneaux en aluminium et 

support acier 
 

Le montant total des commandes pour la durée du marché  est défini comme suit : 
 

Période Montant HT 
Minimum en euros 

Montant HT 
Maximum en euros 

Période initiale 10 000 50 000 
1ère période 10 000 50 000 
2ème période 10 000 50 000 
3ème période 10 000 50 000 

 
 
II – FINANCEMENT AU BUDGET PRIMITIF 
 
Les crédits nécesssaires seront prélevés sur le budget 2012 section investissement 908 et fonctionnement 928. 
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III – RAPPEL DE LA PROCEDURE 
 
La date limite des offres a été fixée au 12 mars 2012. 
Les plis ont été ouverts le 13 mars 2012. 
 
Le critère mémoire technique compte pour 60% et comprend : 

- les moyens humains mis en œuvre pour cette opération 
- les moyens matériels mis en œuvre pour cette opération 
- l’analyse du planning : délais de réalisation de la maquette et du devis 
- l’analyse du planning et phasage des travaux : délais d’intervention suite à la validation de la maquette 
- la sécurité des chantiers et personnes 
- démarche qualité et environnement. 

Le critère prix compte pour 40%. 
 
Après analyse du mémoire technique et l’analyse financière des offres, la Commission d’Appel d’Offres réunie 
le 3 avril 2012 a retenu le groupement ALLIANCE CONSULTANTS / ATOUT POSES SIGNALETIQUE ; 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut, Monsieur l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à 
cette affaire et notamment les marchés de groupement ALLIANCE CONSULTANTS / ATOUT POSES 
SIGNALETIQUE. 

 
 
 

Le Conseil adopte. 
                                                                                    Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 

          
 
        Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 
 


